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WEEK-END DES BÉNÉVOLES À CLAIREFONTAINE

Le week-end des bénévoles à Clairefontaine est de retour !
Il se déroulera les 19 et 20 septembre 2026.

Notre District dispose de 6 places (2/club soit 3 binômes).

Conditions :
Etre licencié dirigeant ou volontaire ou membre individuel de club depuis moins de 7 ans
Etre âgé au minimum de 18 ans à la date de l’évènement

INSCRIPTIONS : 
https://hautesavoie-paysdegex.fff.fr/simple/week-end-des-benevoles-a-clairefontaine-2/

https://hautesavoie-paysdegex.fff.fr/simple/week-end-des-benevoles-a-clairefontaine-2/
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COMMISSION TECHNIQUE

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES
 

FOOT DES ENFANTS
 
Réforme des pratiques 
Des modifications des lois du jeu et des formats des rencontres vont être mis en place dès la rentrée
(présentations lors des réunions de rentrée) :
 
U7
· Début des rencontres à 9h30
· Plateau traditionnel : nombre de rotation et temps de jeu en attente de précision
· Plateau « Jour de match » format Festifoot :

 8 matchs de 5’
Montée et descente
 Dernier plateau de chaque cycle (10.10 / 5.12 / 3.04 / 22.05)

 
U9
· Début des rencontres à 9h30
· Plateau traditionnel : 5 matchs de 12’
· Plateau « Jour de match » format Festifoot :

8 matchs de 6’
 Montée et descente
 Dernier plateau de chaque cycle (10.10 / 5.12 / 3.04 / 29.05)

 
U11
· Début des rencontres à 11h
· Plateau traditionnel : 60’ 

Match sec : 2x30’
Plateau à 3 : 2 matchs de 30’
 Plateau à 4 : 3 matchs de 20’

 
· Plateau « Challenge » : défi jonglage

Samedis 10.10 et 3.04
 
· Plateau «Jour de Coupe » : tirs au but

 Samedis 5.12 et 29.05
 
· Hors-Jeu à la ligne médiane
 
· Arbitrage tutoré à la touche 

U13
· Rencontre de 2x35’
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Réunions de rentrée :

Présence obligatoire d'un représentant par club (de préférence le Responsable de l'Ecole de
Foot)
Emargement à 18h / Début de réunion à 18h30 / Fin de réunion à 20h30

·Vendredi 28 août (Maison des associations – 5 route du Stade Vétraz-Monthoux)
Vendredi 4 septembre au Siège du Crédit Agricole (Annecy le Vieux)

Lien pour l'inscription

Point présence des clubs

·Vétraz-Monthoux 
Allinges (2) – Amphion (3) - Arenthon (2) - Ayze (1) – Bonne (3) - Cluses Scionzier (1) - Combloux (2) -
Cranves Sales (1) – Divonne (2) – Douvaine (2) – ESCO (2) - FS Gessien (1) – Marignier (1) - Marnaz (2)
– Morzine (2) – Odyssée (2) – Reignier (2) – Sauverny (2) –St Jeoire la Tour (2) - St Pierre (2) – Thonon
(4) –Vetraz (4) – Vuache (2)

·Annecy le Vieux :
Annecy le Vieux (3) – Chéran (2) - Cran (2) – Dingy (1) – Epagny (1) –Frangy (2) – Lanfonnet (3) –
Marcellaz (2) – Marigny (2) –Seynod (2) – Thônes (2)

FESTIVAL U13

Rappel : Participation obligatoire d’une équipe par club (automatique). Les niveaux D1 et D2
entreront en lice au
 2d tour (prise en compte des niveaux à l’issue de la phase 1)
 

NOUVELLES PRATIQUES

Pour toutes demandes de prêts de matériel ou d’interventions (Foot en Marchant), merci de remplir
ce lien :

Nouvelles pratiques - Intervention / emprunt matériel – Remplir le formulaire

Demandes de réservations possibles à partir du 17 août.

https://forms.cloud.microsoft/e/PCbM39ZxUK
https://forms.cloud.microsoft/e/M6XhN2FW87
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COMMISSION TERRAINS ET INS. SPORTIVES

Eclairages saison 2026-2027.
Les clubs qui désireraient programmer des rencontres en nocturne pour la saison 2026-2027, doivent
vérifier l’homologation de leur éclairage et son niveau de classement.
 
En cas de doute, prendre contact avec la CDTIS (terrains@hautesavoie-paysdegex.fff.fr )
 
Zone de sécurité : La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout
obstacle (main courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage), pour une
distance minimum de 2.5m (article 3.3 règlement T&IS juillet 2021). 
 
Buts Mobiles Exigences de sécurité :
Si vous êtes amenés à utiliser des buts mobiles à l’occasion de rencontres de footA8 ou A11 , de tournois
ou même lors d’entrainements, veuillez prendre connaissance des informations ci-dessous.

Ces équipements devront être conformes aux normes :
NF EN 748 ou NF EN 16579
 
Glossaire :
C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives
C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives
C.D.T.I.S. = Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives
AOP : Arrêté d’Ouverture au Public / CDS : Commission de Sécurité
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Contrôles :
Mairie de St Cergues Stade Jean Depierre 1 NNI 742290101 : Visite contrôle vestiaires le 09/06/2026
Mairie de Cornier Stade Municipal 1 NNI 740900101 : Visite Renouvellement Classement Installation le
10/06/2026
Mairie de Chavanod Stade Municipal 1 NNI740670101 : Visite Renouvellement Classement Installation le
15/06/2026
Mairie de Chavanod Stade Municipal 2 NNI740670102 : Visite Renouvellement Classement Installation le
15/06/2026

Classements
PV CFTIS N°12 du 25 Juin 2026

1.4 Avis préalable

CRAN GEVRIER - STADE DES GRÈVES 1 - NNI 740930101
Cette installation est classée en Niveau Travaux jusqu’au 31/12/2026.
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d'un
renouvellement de revêtement en gazon synthétique et le 
T3, ainsi que des documents transmis :
- Demande d’avis préalable du 12/06/2026
- Plan du terrain
- Planning des travaux
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne principalement le changement de revêtement
pour un gazon synthétique à remplissage de liège.
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :
- L’aire de jeu a une forme de toit à 4 pans, avec pentes transversales de 0,9% et pente vers es buts à
partir de l’axe de 0,5%. Cette forme permet d’obtenir une hauteur constante de 2,44 m sous la barre
transversale des buts.
- Quelle que soit la nature du revêtement sportif, et afin de ne pas perturber les acteurs du jeu, les
pentes de l’aire de jeu doivent être maintenues sur une bande de 1,50 m minimum au-delà des lignes de
jeu.
- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures doit être
respectée, y compris en particulier au niveau des buts de foot A8 lorsqu’ils sont en position repliée.
- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances
sportives de sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant la
mise en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T3 SYN, à la date anniversaire de cette mise en
service.
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un Niveau T3 SYN sous réserve de la conformité aux
prescriptions réglementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques ci-dessus.
Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires- terrain, les bâtiments, les clôtures…
devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le Règlement des Terrains et Installations
de 2021.

La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au
procès-verbal n° 10 du 18 juin 2026.

PV CRTIS N° 10 du 18 Juin 2026
1. Classement des installations
1.1 Classement initial
1.2 Confirmation de classement
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CORNIER - STADE MUNICIPAL1 - NNI 740900101
Cette installation était classée au niveau T4 PN, à l'échéance du 25/04/2026.
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de confirmation de classement du propriétaire, du
rapport de visite de MM. Alain ROSSET et Jean-Luc METRAL, Président et Membre de la C.D.T.I.S, le
10/06/2026.
La commission rappelle que la hauteur des buts à 11 doit être constante, tout au long de la barre
transversale (2.44 m +/- 1 cm), avant la prochaine compétition et vérifier avant chaque compétition.
Pour un niveau T4, la commission acte une non-conformité majeure sur une zone de sécurité
augmentée, derrière une ligne de but.
Au regard des documents transmis, la commission classe l'installation au niveau T5 PN, à
l'échéance du 18/06/2036.

CORNIER - STADE MUNICIPAL2 - NNI 740900102
Cette installation était classée au niveau T7S, à l'échéance du 25/04/2026.
La C.R.T.I.S prend connaissance de la visite de confirmation de classement de M. Alain ROSSET,
Président de la C.D.T.I.S, le 11/06/2026.
La commission prend acte que cette installation n'est plus utilisée pour les compétitions.
Au regard des informations transmises par la C.D.T.I.S, la commission retire l'installation du
classement.

1.3 Changement de niveau de classement

CHALLEX - STADE MUNICIPAL 2 - NNI 10780102
Cette installation est retirée du classement à l'échéance du 08/01/2036.
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de classement initial en version pelouse naturelle, du
rapport de visite de M. Alain ROSSET, Président de la C.D.T.I.S, le 21/04/2026.
Au regard des documents transmis, la commission classe l'installation au niveau T7 PN, à
l'échéance du 18/06/2036.

ST CERGUES - STADE JEAN DEPIERRE 1 - NNI 742290101
Cette installation est classée Travaux (T5 SYN), à l'échéance du 28/10/2026, dans l'attente de la
construction de vestiaires neufs
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de classement du propriétaire, du rapport de visite de
M. Alain ROSSET, Président de la C.D.T.I.S, le 12/06/2026, de l'API du 13/07/2023.
La commission acte que les nouveaux vestiaires du collège sont terminés et que l'ensemble de
l'installation est clôturé.
Au regard des documents transmis, la commission classe l'installation au niveau T5 SYN, à
l'échéance du 18/04/2033.

1.4 Avis préalable

BONS EN CHABLAIS - COMPLEXE SPORTIF 1 - NNI 740430101
Cette installation est classée au niveau T4 SYN à l'échéance du 17/06/2028.
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire, pour la mise en place
d’un revêtement synthétique neuf, en lieu et place du revêtement synthétique ancien, pour un niveau T5
SYN.
La commission acte les points suivants :
* L’aire de jeu mesure 105 m*68 m.
* L'installation est clôturée.
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* Les zones de sécurité du terrain sont conformes (*1).
* La protection de l’aire de jeu est conforme à la Règlementation (main courante, selon plan fourni).
* Il y a des abris protégés pour les acteurs de jeu (*2).
* Il y a des traçages de Foot réduit et des cages rabattables.
* La pente de l’aire de jeu est de 0.5% / 1% (*3).
* Le remplissage est du liège (*4).
* Il n'y a pas d'arrosage.
La commission fait les recommandations suivantes.
(*1) La commission rappelle que les zones de sécurité doivent être libres de tout obstacle (main
courante, buts de football rabattables, grillages, abris joueurs, mâts d’éclairage), pour une distance
minimum de 2.5 m (article 3.3 règlement).
La mesure, très précise (règle télescopique), des zones de sécurité, se fera depuis l’extérieur des lignes
jusqu’au premier obstacle. Pour les lignes de touches, les mesures se feront par rapport à l’axe de
rotation des cages rabattables.
Les traçages de FOOT A8 doivent respecter les dimensions des zones de sécurité.
(*2) La protection de l’aire de jeu (main courante, grillage, article 3.9.5.1 du règlement), à l’arrière des
bancs de touche doit être conçue, sans interruption, pour éviter le contact avec les spectateurs (voir
schéma 23 du règlement, page 63).
 (*3) La commission rappelle, article 3.1.5 du règlement 2021, que quelles que soient les pentes du
terrain, elles doivent permettre d’obtenir une valeur constante de 2.44 m +/- 0.01 m, sous la barre
transversale des buts à onze, pour ce niveau de classement. (Voir schéma, règlement, 3.1.5, page 27).
(*4) Concernant le revêtement synthétique, la commission rappelle que les essais relatifs aux exigences
des performances de sécurité et de durabilité doivent être réalisés, in situ au plus tard dans les 6 mois
suivant la mise en service. Pour les terrains avec remplissage liège, les tests de suivi doivent être réalisés
tous les 10 ans.
 (*5) Les poteaux de corners et les drapeaux de coins sont implantés à l’intérieur du tracé. Ils sont
tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (article 3.9.4 règlements, page 62).
 (*6) A l’intérieur des cages à 11, la couleur du revêtement synthétique doit être la même que celle dans
l’aire de jeu.
 (*7) Les perches de soutien des filets des buts à 11, doivent être installées conformément à la
règlementation (Article 3.9.3).
Au regard des éléments transmis, la C.R.T.I.S propose une décision d’avis préalable favorable à ce
projet, au niveau T5 SYN, sous réserve de suivre les recommandations ci-dessus.
Pour le niveau de classement T4 SYN, la commission rappelle que la dimension de la zone de sécurité
augmentée, derrière la ligne de but, sur toute la largeur du terrain, est de 6m (main courante), sauf
exception règlementaire ( ex. grillage); article 3.4 du règlement.
A achèvement des travaux, cette installation fera l’objet d’une visite de classement par la C.R.T.I.S, pour
définir le niveau de classement de l’installation, conformément à la règlementation de 2021, en
considérant l’aire de jeu, les vestiaires et la clôture du site.

BONS EN CHABLAIS - STADE MUNICIPAL 2 - NNI 740430102
Cette installation est classée au niveau A8 SYN, à l'échéance du 01/09/2028.
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire, pour la mise en place
d’un revêtement synthétique neuf, en lieu et place du revêtement synthétique ancien, pour un niveau A8
SYN.
La commission acte les points suivants :
* L’aire de jeu mesure 55 m*45 m.
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* L'installation est clôturée.
* Les zones de sécurité du terrain sont conformes (*1).
* La protection de l’aire de jeu est conforme à la Règlementation (grillage et mains courantes selon
plan fourni).
* Il n'y a pas d'abris protégés pour les acteurs de jeu.
* La pente de l’aire de jeu est de 0.5% / 1% selon la topographie du terrain (*2).
* Le remplissage est du liège (*3).
* Il n'y a pas d'arrosage.
La commission fait les recommandations suivantes.
(*1) La commission rappelle que les zones de sécurité doivent être libres de tout obstacle (main
courante, buts de football rabattables, grillages, abris joueurs, mâts d’éclairage), pour une distance
minimum de 2.5 m (article 3.3 règlement).
La mesure, très précise (règle télescopique), des zones de sécurité, se fera depuis l’extérieur des lignes
jusqu’au premier obstacle.
Les traçages de FOOT A8 doivent respecter les dimensions des zones de sécurité.
(*2) La commission rappelle, article 3.1.5 du règlement 2021, que quelles que soient les pentes du
terrain, elles doivent permettre d’obtenir une valeur constante de 2.10 m +/- 0.01 m, sous la barre
transversale des buts à onze, pour ce niveau de classement. (Voir schéma, règlement, 3.1.5, page 27).
 (*3) Concernant le revêtement synthétique, la commission rappelle que les essais relatifs aux exigences
des performances de sécurité et de durabilité doivent être réalisés, in situ, au plus tard dans les 6 mois
suivant la mise en service. Pour les terrains avec remplissage, les tests de suivi doivent être réalisés tous
les 10 ans.
 (*4) Les poteaux de corners et les drapeaux de coins sont implantés à l’intérieur du tracé. Ils sont
tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (article 3.9.4 règlements, page 62).
 (*5) A l’intérieur des cages à 11, la couleur du revêtement synthétique doit être la même que celle dans
l’aire de jeu.
Au regard des éléments transmis, la C.R.T.I.S propose une décision d’avis préalable favorable à ce
projet, au niveau A8 SYN, sous réserve de suivre les recommandations ci-dessus.
A achèvement des travaux, cette installation fera l’objet d’une visite de classement par la C.R.T.I.S, pour
définir le niveau de classement de l’installation, conformément à la règlementation de 2021, en
considérant l’aire de jeu, les vestiaires et la clôture du site.

2. Classement des éclairages
2.1 Classement initial
2.2 Confirmation de classement

VETRAZ MONTHOUX - STADE HENRI JEANTET 1 - NNI 742980101
Cet éclairage était classé au niveau E4, à l'échéance du 11/04/2026.
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de confirmation de classement du propriétaire,
le28/05/2026 :
Le rapport d'essais des éclairements horizontaux, réalisé par M. Gérard GRANJON, Membre C.R.T.I.S, le
10/06/2026.
Type de projecteurs : LED
Eclairage horizontal moyen (Eh Moy) : 472 lux.
U1h (Eh Min/Eh Max) : 0.64
U2h (Eh Min/Eh Moy) : 0,8
La C.R.T.I.S confirme le classement de cet éclairage, au niveau E4, à l'échéance du 18/06/2028.
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2.3 Changement de niveau de classement
2.4 Avis préalable

CRAN GEVRIER - STADE DES GRÈVES 1 - NNI 740930101
La C.R.T.I.S prend connaissance de :
la demande d'avis préalable d'un éclairage E5, du 10/06/2026,
d'une étude photométrique SIGNIFY, du 23/03/2026,
des principales données suivantes :
Dimension de l'aire de jeu de 105 m x 68 m.
Implantation symétrique 2*2 mâts.
16 projecteurs LED, 1505 Watts.
Hauteur des mâts : 22 m.
Lignes de touche : de 8 m.
Lignes de but : de 17 m.
GR Max : 43.
Angle de visée max: < 70°.
Indice de couleur : 5700 k
IRC : 70
Valeurs attendues :
Eclairement horizontal Moyen : 283 Lux.
U1h calculé (Eh Min/Eh Max) : 0,65.
U2h calculé (Eh Min/Eh Moy) : 0,84.
En cas d'utilisation de mâts existants, la commission recommande de les faire tester par une entreprise
spécialisée.
La C.R.T.I.S émet un avis préalable favorable, pour un classement de l'éclairage de cette
installation au niveau E5, sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ, soit
conforme.

CRUSEILLES - COMPLEXE SPORTIF DES EBEAUX 2 - NNI 740960102
La C.R.T.I.S prend connaissance de :
la demande d'avis préalable d'un éclairage E6, du 06/06/2026,
d'une étude photométrique DISANO, du 13/05/2026,
des principales données suivantes :
Dimension de l'aire de jeu de 105 m x 68 m.
Implantation symétrique 2*2 mâts.
12 projecteurs LED, 1625 Watts.
Hauteur des mâts : 23 m.
Lignes de touche : de 5 m.
Lignes de but : de 17 m environ.
GR Max : 39.
Angle de visée : < 70°.
Indice de couleur : 5700 k
IRC : 70
Valeurs attendues :
Eclairement horizontal Moyen : 203 Lux.
U1h calculé (Eh Min/Eh Max) : 0,53.
U2h calculé (Eh Min/Eh Moy) : 0,70.
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En cas d'utilisation de mâts existants, la commission recommande de les faire tester par une entreprise
spécialisée.
La CRTIS émet un avis préalable favorable, pour un classement de l'éclairage de cette installation au
niveau E6, sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ, soit conforme.

Réunions Mairies /Clubs
Mairie d’Annecy : Réunion sécurisation complexe Max Décarré Seynod le 29/06/2026 

NB : 
Non-conformité Mineure : Non satisfaction d’une exigence réglementaire qui permet encore l’attribution
d’un classement sous réserve d’une une mise en conformité réglementaire dans des délais raisonnables
fixés. 
Non-conformité Majeure : Non satisfaction d’une exigence réglementaire ne permettant pas l’attribution
d’un classement.
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